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Nos Réf. : BC/CB-11-11-15
Objet : inscription à l’Ordre


Chères consœurs, chers confrères,

A la demande du Conseil National de l’Ordre (CNOMK), je viens vers vous en ma qualité de Président du Conseil Départemental de l’Ordre des Masseurs-Kinésithérapeutes de l’Isère (CDOMK38) , afin de vous informer de la survenue de divers incidents portés à la connaissance de l’Ordre.
Pour mémoire, les contrats signés par chacun des masseurs-kinésithérapeutes dans le cadre de leur exercice professionnel sont obligatoires et doivent êtres transmis au CDOMK38 afin que ce dernier vérifie leur conformité au code de déontologie des masseurs-kinésithérapeutes.
L’Ordre a néanmoins constaté que certains de ces contrats étaient conclus avec des personnes non inscrites au Tableau de l’ordre.
Les faits les plus graves ont été signalés à l’occasion de la signature de contrats de remplacement puis  de l’exercice en cabinet de ces remplaçants.
Dans le cadre d’investigations plus avancées, il a en effet été établi, dans certains cas, que le remplaçant choisi, non inscrit à l’ordre :
· avait également donné un faux numéro d’inscription au tableau de l’ordre, usurpant ainsi le numéro d’un confrère régulièrement inscrit
· ne possédait aucun diplôme de masseur-kinésithérapeute
· avait commis des actes de violences physiques à l’égard de patients et des actes de destruction du matériel du remplacé.
Certains Conseils Départementaux ont par ailleurs, lors de l’examen de demandes d’inscription à l’Ordre, constaté que certains diplômes présentés étaient falsifiés (après confirmation de la direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale (DRJSCS)).
Il nous a semblé indispensable de porter à votre connaissance les faits ci-dessus décrits. 
Nous invitons chacun de nos consœurs et confrères à être vigilants, notamment à l’occasion de la signature d’un contrat de remplacement et de :
· vérifier que votre cocontractant est inscrit au tableau de l’ordre (www.ordremk.fr  « Vous et votre kiné »  « Moteur de recherche de kinés inscrits »)
· transmettre ce contrat au CDOMK38,
· en cas de doute, ne pas hésiter à contacter le secrétariat administratif du CDOMK38
Ces démarches aideront à prévenir tout incident préjudiciable à la profession tel que ci-dessus décrit.

Vous remerciant par avance de l’attention que vous porterez à la présente, je vous prie d’agréer, chères consœurs, chers confrères, l’expression de mes salutations confraternelles.



Bernard COSSALTER
Président du CDOMK38

13 rue Marcel Paul 38120 SAINT-ÉGRÈVE - T	el/Fax. : 04 76 47 10 94
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